
 

 

Vers des élargissements de la coopération sani-
taire transfrontalière 

La fin de l’exercice 2022 et le début de l’année 2023 

ont été féconds pour la coopération sanitaire trans-
frontalière. 

En octobre 2022, les autorités politiques et sanitaires 
de Belgique et du Grand-Duché de Luxembourg ont 

validé le projet d’accord-cadre de coopération sani-
taire créant l’indispensable base légale pour négocier 

des conventions concrètes entre les deux systèmes de 
santé au bénéfice des patients et de tous les acteurs 

concernés. 

En novembre, les programmes opérationnels Interreg 
France Wallonie Vlaanderen (FWV) et Grande Région 

(GR) ont réuni les opérateurs potentiels des futurs 

projets portant sur la période 2022-2027 pour exposer 
les objectifs envisagés et les axes de développement 

de la coopération transfrontalière. La thématique san-
té fait partie des domaines d’attention particulière des 

autorités partenaires qui ont conçu ces programmes 
opérationnels. Les lignes budgétaires réservées à la 

santé laissent entrevoir l’opportunité de déposer des 
projets qui vont permettre d’étendre et d’approfondir 

la coopération sanitaire transfrontalière permettant de 
la sorte de concevoir de réelles politiques de coopéra-

tion entre versants frontaliers en ce domaine. 

A l’issue des projets Interreg COSAN et COPROSEPAT, 

nous avons organisé différents « évènements de clô-
ture » afin de disséminer largement les résultats en-

grangés et tracer les perspectives suite aux travaux 
réalisés et aux constats observés tout au long de la 

période de mise en œuvre de ces projets.   

Concernant le projet COPROSEPAT, le 7 novembre 
2022, une rencontre « grand public » a été organisée à 

Givet avec les membres de l’ASMUP 08 et plus large-

ment la population du canton intéressée par les thé-
matiques abordées, à savoir : les caractéristiques de 

l’état de santé de la population de la Pointe Nord des 
Ardennes, la prise en charge de l’insuffisance car-

diaque et l’amélioration de l’accès aux soins de proxi-
mité.  Le 2 décembre 2022, nous avons organisé une 

rencontre en présentiel et sous la forme d’un webi-
naire au sein de la salle du Conseil provincial d’Arlon 

au cours de laquelle nous avons présenté l’ensemble 
des travaux réalisés durant la durée du projet.  Le 22 

décembre 2022, en soirée nous avons rassemblé, à 
Givet, dans la salle « Le Manège », les acteurs poli-

tiques et de la santé de la Pointe Nord des Ardennes 
autour de l’insuffisance cardiaque, les collaborations 

médicales entre les différentes lignes de soins, l’accès 
aux soins dans cet espace transfrontalier. 

Concernant le projet COSAN, le 6 décembre 2022, nous 
avons organisé une journée d’échanges et de réflexion 

en visioconférence sur les réalisations du projet COSAN 
en mettant en exergue, en matinée, les travaux en 

matière de coopération sanitaire et le développement 
d’un observatoire de la santé pour la Grande Région 

et, l’après-midi, nous avons organisé un forum 
d’échanges avec des intervenants de haut niveau sur 

les perspectives de développement de la coopération 

sanitaire au sein de la Grande Région. 

Tous ces évènements ont permis de dresser un état des 
lieux des avancées en matière de coopération sanitaire 

grâce aux programmes Interreg FWV et GR et de jeter 
les bases de la réflexion sur les travaux à envisager 

demain au sein de partenariats solides en tenant 
compte des évolutions récentes et notamment des 

enseignements de la pandémie. 

Enfin, le 29 mars 2023, nous avons eu l’immense plaisir 

d’assister à l’aboutissement des investissements réali-
sés pour déployer un nouvel accord-cadre de coopéra-

tion sanitaire transfrontalier entre deux pays amis et 
fondateurs de l’UE, la Belgique et le Grand-Duché de 

Luxembourg. L’idée lancée devant l’assemblée plé-
nière des parlementaires du Benelux le 11 décembre 

2020 voyait ainsi son aboutissement à travers la signa-
ture de ce nouveau traité sanitaire par les deux mi-

nistres de la Santé, Madame Paulette Lenert (GDL) et 
Monsieur Frank Vandenbroucke (BE). 

Dans cette nouvelle parution de notre newsletter vous 
retrouvez tous ces évènements qui ont pu être organi-

sés grâce à la collaboration d’un très grand nombre 
d’acteurs politiques, de la santé et des projets In-

terreg.  Nous tenons à les remercier vivement pour 
leur engagement et leur collaboration indispensable à 

la réalisation d’avancées collectives en santé. 
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1 ZOAST pour « ZONE ORGANISEE D’ACCES AUX SOINS TRANSFRONTALIERS »  

 

PROJET INTERREG V GR COSAN/GEIE OEST 
Les ministres de la Santé belge et luxembourgeois ont signé ce 
mercredi 29 mars 2023 un accord-cadre de coopération sanitaire 
transfrontalier dans le cadre du Sommet Gäichel à Bruxelles. 

Rétroactes 

La coopération entre la Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg repose principalement, depuis 102 ans, sur l’Union écono-

mique belgo-luxembourgeoise « UEBL ».  Elle s’est déployée pour l’essentiel dans le domaine économique et financier mais 

également dans le domaine social, principalement pour prendre en compte la mobilité des travailleurs frontaliers belges et 

luxembourgeois qui franchissent la frontière chaque jour. 

Pourtant si la coopération entre les deux pays est intense dans une série de secteurs, dans le domaine de la santé, elle n’était 

à ce jour, ni développée, ni structurée, ni régulée et encore moins institutionalisée. 

Nonobstant, chaque jour des milliers de professionnels belges de la santé se rendent dans les hôpitaux et les services de santé 

du Grand-Duché dont deux tiers des ressources humaines émanent d’Allemagne, de Belgique et de France. De plus, les profes-

sionnels de santé luxembourgeois se forment dans ces trois pays voisins du Grand-Duché. 

Dans la Grande Région, où le Grand-Duché de Luxembourg occupe une position stratégique et déterminante, différents Etats 

qui la composent se sont penchés sur les perspectives de coopération qu’ils pourraient développer dans le domaine de la santé.  

C’est ainsi qu’un premier accord-cadre de coopération sanitaire a vu le jour dans l’UE le 1er juin 2005 entre la Belgique et la 

France.  Celui-ci a été répliqué quelques mois plus tard entre l’Allemagne et la France et, en 2017, un texte similaire a été 

signé entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg. 

 

L’initiative du projet Interreg V GR COSAN 

En 2016, dans le cadre de la nouvelle programmation Interreg V GR, un partenariat composé d’acteurs de la coopération sani-

taire transfrontalière a été constitué pour doter les espaces frontaliers de la Grande Région d’instruments structurant la coo-

pération sanitaire (accords-cadres) entre les versants frontaliers de cette « Euregio » et pour développer des territoires de 

santé transfrontaliers, à l’instar des ZOAST1, qui maillent l’espace frontalier franco-belge et qui permettent aux patients de se 

soigner de part et d’autre de la frontière sans obstacle juridique, administratif ni financier. 

Le projet COSAN a débuté le 1er janvier 2019 et a très vite été confronté aux effets de la pandémie de la covid-19.  Celle-ci a, 

hélas, rapidement démontré que le système de santé luxembourgeois ne pouvait fonctionner si on fermait les frontières empê-

chant ainsi les deux tiers de son personnel d’exercer ses activités.  Malgré l’émergence de certaines décisions stupides de res-

tauration de frontières physiques, la crise sanitaire a généré des comportements de solidarité spontanée entre des hôpitaux 

frontaliers d’Allemagne, du Luxembourg et de Belgique à l’égard de patients français et de la communauté germanophone de 

Belgique pour les soigner compte tenu de la saturation de certains services de réanimation dans les établissements de soins 

frontaliers de leurs pays. 

Dans ce contexte, les opérateurs du projet COSAN, qui avaient précisément pour objectif de développer la coopération sani-

taire dans la Grande Région, ont lancé l’idée de négocier des accords-cadres dans tous les espaces frontaliers de la Grande 

Région et de faire de la Grande Région une région modèle dans l’UE en matière de coopération sanitaire.   

Le projet COSAN a été soutenu dans cette démarche par le CESGR. 

 

Le parcours d’adoption de l’accord-cadre belgo-luxembourgeois 

En décembre 2020, le projet COSAN a été présenté lors de la session plénière de décembre 2020 de l'Assemblée Interparlemen-

taire Benelux à Luxembourg.  A cette occasion, a été lancée l’idée de développer un accord-cadre de coopération sanitaire 

entre la Belgique et la Grand-Duché de Luxembourg pour s’inscrire dans la dynamique européenne définie dans l’article 168-2 

du Traité de Lisbonne de 2007 qui recommande aux Etats membres de coopérer en matière de santé dans les régions fronta-

lières ainsi que dans l’article 10-3 de la Directive 2011/24 sur les soins transfrontaliers dans l’UE. 

Cet objectif a d’autant plus de sens que les ministres de la Santé de la Grande Région ont adopté le 11 décembre 2020 dans le 

contexte stressant de la pandémie une déclaration d’intention soutenant la coopération en santé au sein de la Grande Région 
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et suggérant la création d’un observatoire de la santé. 

Pour sensibiliser les autorités sanitaires des deux pays sur ce projet, un séminaire-webinaire a été organisé le 12 mars 2021 à 

Arlon dans la salle du Conseil Provincial.  Celui-ci a permis de réunir les décideurs politiques et acteurs de la santé des deux 

pays frontaliers et d’échanger sur les enjeux de la coopération sanitaire transfrontalière au sein de la Grande Région et plus 

spécifiquement entre la Belgique et le Grand-Duché. 

Par la suite, les deux ministres de la Santé, Paulette Lenert pour le Grand-Duché de Luxembourg et Frank Vandenbroucke 

pour la Belgique, ont signé une déclaration d’intention politique le 31 août 2021 dans la cadre du Sommet de la Gäichel ou-

vrant la négociation a un accord-cadre de coopération sanitaire entre les deux pays. 

Un projet de texte a été soumis début octobre 2021 aux autorités sanitaires compétentes des deux pays en ce domaine. En-

suite, il a été amendé lors de réunions entre les représentants de chaque versant qui l’ont finalisé en mai 2022.  Le texte a 

suivi un parcours de validation dans les administrations des deux pays et notamment celle de la Commission des traités 

mixtes en Belgique avant d’être adopté par les deux gouvernements fin octobre 2022.  Le processus a été finalisé lors du 

Sommet de la Gäichel de ce 29 mars 2023 à Bruxelles par la signature du texte par les deux ministres de la Santé en pré-

sence des deux Premiers ministres. 

 

Les opportunités que fait naitre l’accord-cadre belgo-luxembourgeois 

L’accord-cadre de coopération sanitaire belgo-luxembourgeois constitue une base légale qui ouvre la voie à l’élaboration et 

la négociation de conventions de coopération entre les deux systèmes de santé en vue d’améliorer l’accès aux soins des pa-

tients résidant dans les territoires définis par l’accord-cadre, soit pour la Belgique la Province de Luxembourg et la Commu-

nauté germanophone de Belgique, et pour le Grand-Duché, l’ensemble de son territoire, de mutualiser l’offre de soins entre 

les versants frontaliers et de développer des échanges de bonnes pratiques. 

Concrètement une convention de ZOAST trinationale pourrait étendre le dispositif de la ZOAST Luxlor qui a fait ses preuves 

entre le sud de la Belgique et le nord des départements 54 et 55 autorisant les patients de cet espace transfrontalier à se 

soigner de part et d’autre de la frontière sans obstacle juridique, administratif ni financier grâce à la suppression de l’auto-

risation médicale préalable du médecin conseil de l’organisme d’assurance maladie où le patient est inscrit et à la déli-

vrance automatique du formulaire administratif S2.  Cette convention pourrait intégrer aux territoires couverts actuellement 

par la ZOAST Luxlor les cantons de Capellen, Redange et d’Esch s/Alzette sur le versant luxembourgeois mais aussi d’autres 

communes frontalières.  Les patients bénéficiaires de ce dispositif pourraient dès lors se rendre au CHEM et bénéficier du 

caisson hyperbare qui permet de traiter les asphyxies au monoxyde de carbone ainsi que des soins qui ne sont pas dispensés 

dans d’autres structures du territoire, ainsi qu’au Centre de Réhabilitation du Château de Colpach (Croix-Rouge luxembour-

geoise) et comme c’est déjà le cas au centre hospitalier de Mont-Saint-Martin et d’Arlon. 

La convention d’aide médicale urgente franco-belge pourrait être également étendue au Grand-Duché de Luxembourg.  Au-

jourd’hui, cette convention permet aux SMUR d’Arlon et de Mont-Saint-Martin de traverser la frontière et de prendre en 

charge des patients sur l’autre versant frontalier afin de réduire le temps d’intervalle médicale libre et ainsi de soigner plus 

rapidement le patient et de l’acheminer vers l’hôpital du versant sur lequel il se trouve.  Cette convention sauve des vies et 

permet de réduire les séquelles d’AVC et d’infarctus. 

Les patients luxembourgeois des communes frontalières avec l’entité d’Arlon et de Mont-Saint-Martin pourraient quant à eux 

recevoir des soins dans les structures hospitalières qui y sont implantées et ainsi éviter les vicissitudes des déplacements au 

sein du Grand-Duché vers Luxembourg. 

 

Les programmes Interreg 

La coopération sanitaire transfrontalière dans les espaces frontaliers a pu se développer au sein de l’UE grâce aux diffé-

rentes programmations Interreg qui se sont succédé depuis 1990.  

Grâce à des projets Interreg de type essentiellement « bottom-up » réunissant tous les acteurs concernés, des dispositifs ont 

pu être déployés dans l’espace frontalier franco-belge qui constitue un modèle inspirant dans l’UE.  Ces dispositifs ont fait 

leur preuve depuis plusieurs décennies et chaque année 20.000 patients environ bénéficient de cette coopération basée sur 

la complémentarité entre les systèmes de santé et l’offre déployée de part et d’autre de la frontière.   

En aucune manière, la coopération sanitaire transfrontalière ne constitue un coût pour les systèmes de santé concernés.  Au 

contraire, elle leur permet d’apporter une réponse à la carence de leur offre de soins sans devoir investir financièrement en 

infrastructure hospitalière, en formation de professionnels de santé, en équipements divers.  A l’heure des économies bud-

gétaires au sein des politiques sociales et de santé, la coopération sanitaire transfrontalière est l’instrument idoine pour 

apporter une réponse adaptée à la demande de soins des patients des régions frontalières pour la plupart du temps rurales 

qui ne disposent généralement que d’une capacité de soins et d’établissements et services de santé limités et souvent insuf-

fisants avec de surcroit une démographie des professionnels de santé restreinte qui, hélas, n’est pas attirée par l’exercice 

de leurs pratiques dans ces territoires. 

Le 16 juin 2020, le CESGR a adopté une motion pour faire de la Grande Région une région modèle en matière de coopération 
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transfrontalière.  Il existe désormais des bases légales pour développer des coopérations grâce aux différents accords-cadres 

qui ont été adoptés entre la Belgique et la France, l’Allemagne et la France, le Grand-Duché et la France et maintenant entre 

la Belgique et le Grand-Duché. Il reste à doter les espaces frontaliers d’Allemagne et de Belgique et du Grand-Duché et de 

l’Allemagne de ces mêmes dispositifs pour que l’ensemble de la Grande Région soit en mesure d’améliorer l’accès aux soins de 

ses populations et de permettre une complémentarité entre les offres de soins de ses différentes composantes. 

Nous espérons que les prochains programmes Interreg VI FWVl et Grande Région approfondiront le développement de la coopé-

ration sanitaire transfrontalière dans leurs espaces transfrontaliers en intégrant des secteurs comme les soins de premières 

lignes, les soins à domicile, les soins palliatifs, l’éducation thérapeutique du patient, la coordination des instruments de pré-

vention et de protection contre les maladies infectieuses à côté de l’approfondissement des territoires de santé transfronta-

liers et des ZOAST qui doivent réunir tous les acteurs de la santé transfrontalière d’un même territoire pour soutenir la dyna-

mique d’implication et de motivation de ces acteurs et des professionnels de la santé.  De la sorte, les patients résidant dans 

les espaces frontaliers et leurs entourages ne seront plus contraints d’effectuer de longues distances pour recevoir les soins 

dont ils ont besoin.  Ces territoires seront davantage attractifs pour les professionnels de santé grâce à un élargissement de la 

palette de soins, de services et d’établissements de santé qui pourront déployer de la sorte des activités dans divers domaines 

pour répondre à la demande élargie de l’offre grâce aux nouvelles technologies et pratiques médicales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Henri    Lewalle 
Coordinateur OEST 
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BELGIQUE – LUXEMBOURG 

« La coopération sanitaire 

franchit une nouvelle étape » 

Voisin Nachbarn | 29 mars 

2023  

Santé dans la Grande Région 

« L'accord-cadre en matière de 

soins entre la Belgique et le 

Luxembourg enfin signé » 

Wort | Virgule| 30 mars 2023  

 

Collaboration Luxembourg-

Belgique : « 5 accords signés à 

la Gäichel bruxelloise » 

Paperjam | 30 mars 2023 

 

«L’accord-cadre de coopéra-

tion santé entre la Belgique et 

le Grand-Duché est signé »  

L’Avenir | 29 mars 2023 

 

«Le Luxembourg et la Belgique 

ont enfin signé, mercredi, lors 

d'un sommet à Bruxelles, l'ac-

cord-cadre sur la coopération 

sanitaire transfrontalière. 

L’Essentiel  | 02 avril 2023. 

 

« Se faire soigner au Luxem-

bourg bientôt plus facile: l’ac-

cord cadre est signé. » 

Sudinfo | 31 mars 2023 
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Conférence de presse / Evénement de clôture du projet COPROSEPAT 
le 02 décembre 2022, au Palais Provincial à Arlon  

"LA COOPERATION SANITAIRE TRANSFRONTALIERE FRANCO-BELGE EN MATIERE DE PREVENTION ET DE PRISE EN CHARGE 
DES MALADIES CHRONIQUES A TRAVERS DES ACTIONS D’EDUCATION THERAPEUTIQUE" 

Le 31 décembre 2022, nous sommes arrivés au terme du projet Interreg V FWVl COPROSEPAT. A cette occasion, les opé-
rateurs du projet ont organisé un évènement de clôture le vendredi 02 décembre 2022 dès 9h dans la salle du Conseil 
Provincial, Place Léopold à Arlon et retransmis en streaming également.   

Il s’agissait de procéder à la restitution des travaux et des réalisations du projet de coopération transfrontalière en santé 
dans l’espace rural franco-belge développé au cours de ses dernières années. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2008, les patients de l’espace frontalier franco-belge 
peuvent se soigner dans les établissements hospitaliers situés 
de part et d’autre de la frontière sans obstacle administratif, 
juridique ni financier, grâce aux conventions ZOAST (Zones 
Organisées d’Accès aux Soins Transfrontaliers) qui maillent 
l’ensemble du territoire frontalier. À partir du 1 er avril 2019, 
la coopération franco-belge s’est élargie à la prévention et à 
la prise en charge éducative des pathologies chroniques, grâce 
au projet Interreg V France-Wallonie-Vlaanderen « COPRO-
SEPAT » qui rassemble un grand nombre d’opérateurs des ver-
sants frontaliers français et belge. Aujourd’hui, les affections 
chroniques qui s’amplifient, en partie, suite au vieillissement 
démographique constituent des défis majeurs pour les sys-
tèmes de santé, tout particulièrement dans les espaces fronta-
liers ruraux où l’offre de soins et de services de santé est as-
sez restreinte et/ou éloignée du lieu de vie habituel du pa-
tient. Depuis son lancement, le projet COPROSEPAT a dévelop-
pé des travaux d’analyse et a mis sur pied diverses réalisations 
que nous vous présentons dans ce bref communiqué de presse. 
- Sous le pilotage de l’Observatoire Régional de la Santé du 
Grand Est (ORS GE), un diagnostic de santé du territoire trans-
frontalier a été réalisé, sous forme d’un « portrait de terri-
toire » qui met en évidence les particularités de la situation 
socio-économique du territoire du projet, de l’état de santé 
de la population, de l’offre de soins et de services de santé 
disponibles, etc. - Un axe du projet, piloté par l’Observatoire 
de la Santé de la Province de Luxembourg, s’est concentré sur 
l’amélioration de l’accès aux soins et aux dispositifs d’éduca-
tion thérapeutique (ETP) pour les publics précarisés. Une re-
vue de la littérature relative à la promotion de la santé à des-
tination de publics précarisés ainsi que des répertoires d’outils 
de prévention de la santé ont été réalisés. Des formations 
pour permettre aux professionnels de santé de mieux accom-
pagner le public cible ont été dispensées avec la collaboration 
de CHRONILUX et de la Ligue Cardiologique belge. - Un module 

conduit par l’Observatoire Régional de la Santé du Grand Est 
(ORS GE) s’est concentré sur l’Education Thérapeutique du 
Patient (ETP). Une analyse conceptuelle et comparative de la 
démarche (financement, projets développés, …) d’ETP en 
France et en Belgique a été réalisée. Des journées d’échanges 
et de réflexion sur l’ETP ont été organisées avec différents 
acteurs (les professionnels de santé, les associations, les pa-
tients, les réseaux de santé …) en vue de chercher à harmoni-
ser les pratiques et de construire une culture commune entre 
les acteurs des deux versants frontaliers. Mais également de 
dynamiser la reconnaissance de patients experts, voire de leur 
assurer un statut d’acteur-conseiller dans les systèmes de san-
té. 2 - Un parcours d’ETP en insuffisance cardiaque a été dé-
veloppé par le Dr Laurence Gabriel du CHU UCL Namur. Des 
formations d’ETP en insuffisance cardiaque à destination des 
professionnels ont déjà été organisées, et une importante bro-
chure d’ETP à destination des patients insuffisants cardiaques 
et des professionnels de santé a été élaborée et récemment 
diffusée au sein d’ateliers d’insuffisance cardiaque et de ren-
contres publiques avec les patients transfrontaliers. - Enfin, le 
micro-projet MOSAN, intégré au projet COPROSEPAT, a permis 
de poursuivre la lutte contre la désertification médicale dans 
la Pointe Nord des Ardennes (Givet) et d’améliorer l’accès aux 
soins sur ce territoire grâce à l’organisation de consultations 
de médecine spécialisée au sein du Pôle médical de Givet par 
des médecins du CHU UCL Namur. Incontestablement, au tra-
vers de ces travaux et réalisations, le projet COPROSEPAT aura 
contribué à renforcer et à élargir les démarches de coopéra-
tion transfrontalière entre la France et la Belgique dans les 
espaces frontaliers ruraux en améliorant la prévention et la 
prise en charge des maladies chroniques par des actions 
d’éducation thérapeutique. 

Retrouvez toutes les réalisations du projet COPROSEPAT 
sur : https://coprosepat.eu/   
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1. « Éduquer les patients pour sauver l’hôpital » - L’ Avenir | 03/12/2022   
2. « La coopération transfrontalière entre la France et la province de Luxembourg en matière de 

soins de santé porte ses fruits: voici quelques exemples » - SUDINFO-La Meuse | 04/12/2022  
3. « La province renforce sa collaboration avec la France en matière de soins de santé » - SUDINFO | 

05/12/2022  
4. « Comment mieux prévenir les maladies chroniques en région transfrontalière ? » - RTBF | 07 dé-

cembre 2022   
5. « Interreg pousse à une politique de santé transfrontalière » - Voisins Nachbarn | 07 décembre 

2022  
6. "À Givet, le bilan de vingt ans de soins transfrontaliers" - L’Ardennais | 25 décembre 2022  



 

 

La population de Givet et celles de ses communes voisines, ont progressivement, au cours des deux dernières décennies, été 

confrontées à la désertification médicale de leur territoire. La ZOAST (Zones Organisées d’Accès aux Soins Transfrontaliers) 

Ardennes et le micro-projet MOSAN, intégré au projet INTERREG V FWV COPROSEPAT, ont permis de faire face aux difficultés 

liées à une faible démographie médicale et à une offre de soins hospitalière devenue inexistante. C’est ainsi que les patients 

de la Pointe Nord des Ardennes (Givet) peuvent franchir la frontière pour se soigner dans les établissements de Dinant et de 

Mont-Godinne et que des médecins spécialistes de ces structures du CHU UCL Namur consultent au sein du Pôle médical de 

Givet. Le projet COPROSEPAT a, en outre, développé le champ de la coopération sanitaire transfrontalière franco-belge à d-

autres domaines tels que la prévention et l’éducation thérapeutique du patient, et plus précisément aux maladies cardiovascu-

laires et à l’insuffisance cardiaque. Ce projet s’est aussi attelé à mesurer l’état de santé de la population et l’offre de soins du 

territoire en mettant en exergue des carences qui génèrent des difficultés d’accès aux soins pour les patients, notamment 

pour les soins de stomatologie. Il s’est encore penché sur les problèmes d’inégalités socio-sanitaires et de précarité des popu-

lations frontalières. Au travers de ces travaux et de ses réalisations, le projet COPROSEPAT a cherché à renforcer les dispositifs 

de coopération sanitaire existant dans l’espace frontalier franco-belge, à les approfondir et à les élargir à d’autres dimensions 

de la santé.  

La soirée de clôture du projet COPROSEPAT qui s’est déroulée à Givet le jeudi 22 décembre 2022, avec le soutien de la Mairie 

de Givet, a permis de dresser un bilan de l’impact des travaux de coopération sanitaire transfrontalière sur le territoire trans-

frontalier de la Pointe Nord des Ardennes et du Sud du namurois. 

Cette soirée fut un moment d’échanges et de rencontres très intéressants et prometteurs qui restera dans nos mémoires. Elle 

a permis de rappeler et de souligner des constats, d’évoquer des avancées notoires et de tracer des perspectives de progrès en 

matière de coopération sanitaire en rapport avec la particularité du territoire confronté à des problèmes majeurs d’accessibili-

té aux soins auxquels la collaboration transfrontalière a permis d’apporter des réponses adaptées et structurelles. 
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Evénement de clôture du projet COPROSEPAT 22-12-22 / SALLE « 
JEAN FRANÇOIS STÉVENIN » ESPACE DE SPECTACLES « LE MANÈGE » 
PL. JACQUES SOURDILLE, GIVET 
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1. https://www.facebook.com/profile/100022757627279/search?q=bilan%20interreg   
2. https://www.lardennais.fr/id440357/article/2022-12-25/givet-le-bilan-de-vingt-ans-de-

soins-transfrontaliers  

https://www.facebook.com/profile/100022757627279/search?q=bilan%20interreg
https://www.lardennais.fr/id440357/article/2022-12-25/givet-le-bilan-de-vingt-ans-de-soins-transfrontaliers
https://www.lardennais.fr/id440357/article/2022-12-25/givet-le-bilan-de-vingt-ans-de-soins-transfrontaliers
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Nous sommes arrivés au terme du projet Interreg V GR COSAN. A cette occasion, nous avons organisé un évènement de clô-

ture le mardi 6 décembre 2022 en visioconférence pour procéder à la restitution des travaux et des réalisations du projet de 

coopération transfrontalière en santé dans la Grande Région en matinée entre 10h et 12 h. L’après-midi, entre 14 et 16 

heures,  s’est déroulé un forum d’échanges au départ des interventions de personnalités politiques de premier plan et d’ac-

teurs de la santé transfrontalière en Grande Région.  

 

Le programme de la matinée : 10h-12h  

OUVERTURE DES TRAVAUX par M. Bruno Théret, Président du CESGR, et M. Henri Lewalle, Coordinateur du projet COSAN et 

Président du Groupe de travail santé du CESGR 

 UN OBSERVATOIRE GRANDRÉGIONAL DE LA SANTÉ 

Présentation des travaux d’édification d’un Observatoire de la Santé de la Grande Région  

− Les objectifs et le cadre de la démarche par M. Michel Bonnefoy, Directeur honoraire de l’ORS GE et Président du 

GEIE OEST  

− La matrice de base des indicateurs de santé des populations de la Grande Région et de l’offre de soins par M. Laurent 

Chamagne, démographe et géographe de la santé à l’ORS GE 

− L’élaboration d’un réseau de correspondants pour fournir et traiter les données par Mme Emilie Gardeur, Directrice 

de l’ORS GE 

− Les apports et collaborations  

 de l’OIE par Mme Alexa Himbert, Coordinatrice de l’OIE  

 du SIG par M. Thierry Hengen, Coordinateur du SIG GR GE 

− Les recommandations sur le plan institutionnel, organisationnel et financier pour édifier un Observatoire de la Santé 

de la Grande Région par Mme. Emilie Gardeur, Directrice de l’ORS GE 

 UNE AIDE MÉDICALE URGENTE TRANSFONTALIÈRE EN GRANDE RÉGION 

− Le dispositif de coopération en matière d’aide médicale urgente transfrontalière développé dans l’espace frontalier 

du Nord de la Meurthe-et-Moselle et du sud de la Province de Luxembourg offrant une prise en charge en seconde 

intention ainsi qu’en première intention sur certaines communes frontalières par le Dr Christopher Schaeffer, Chef du 

service SAU-SMUR Hôpital de Mont-Saint-Martin  

− L’étude diagnostic réalisée par EST-RESCUE présentée par son Président le Dr Bruno MAIRE ouvrant la voie à des pers-

pectives de coopération dans l’ensemble des espaces frontaliers de la Grande Région 

 UNE COOPÉRATION SANITAIRE STRUCTURÉE SUR DES TERRITOIRES DE SANTÉ TRANSFRONTALIERS 

− Les accords-cadres adoptés dans la Grande Région et le développement de territoires de santé transfrontaliers à l’ins-

tar de la ZOAST LUXLOR et le projet d’extension de ce dispositif au versant luxembourgeois par M. Henri Lewalle, 

Coordinateur du projet COSAN  

− La ZOAST EIFEL par Ralf M. Engel, ministère des Affaires sociales, du travail, de la santé et de la démographie de Rhé-

nanie-Palatinat 

− L’amélioration de l’accès aux soins pour les patients des espaces frontaliers par M. Jacques Devillers, Président du 

Collège Intermutualiste de la Province de Luxembourg et Secrétaire de la Mutualité socialiste du Luxembourg 

 LES PERSPECTIVES INTERREG VI GR EN MATIÈRE DE SANTÉ 

− Pr. Benoit Pétré, Professeur à l’Université de Liège et Coordinateur du projet Interreg V GR APPS  

 CONCLUSIONS  

− M. Michel Bonnefoy, Président du GEIE OEST 

 

 

ÉVÉNEMENT DE CLÔTURE MARDI 6 DÉCEMBRE 2022 DE 10 H À 16 
HEURES EN VISIOCONFÉRENCE 
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Le programme de l’après-midi : 14h-16h 

 Ouverture : Dr Jean Rottner Président du Grand Est et Président de la Grande Région 
 

 Nathalie Verschelde, Chef d’unité adjointe Commission européenne : les   programmes d’action Interreg, levier de la 
coopération transfrontalière dans l’UE et principalement dans le champ de la santé 

 

 Wolfgang Philipp, Directeur général adjoint HERA : vers une Europe de la Santé ? 
 

 Nicolas Schmit, Commissaire européen affaires sociales et emploi : les règlements européens de coordination des 
systèmes de sécurité sociale : instrument de régulation idoine de la mobilité des patients dans l’UE (à confirmer) 

 

 Bruno Théret, Président du CESGR : la Grande Région : région modèle en matière de coopération sanitaire transfron-
talière dans l’UE pour la mobilité des patients et des professionnels de santé 

 

 Brigitte Torloting, Présidente du CPI : les perspectives de coopération sanitaire proposées par le CPI dans la GR 
 

 Frank Vandenbroucke, Vice-premier Ministre belge, ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, sur l’ac-
cord-cadre de coopération sanitaire belgo-luxembourgeois  

 

 Karl Heinz Lambertz : Président du Parlement de la Communauté germanophone, ex-Ministre-Président de la Com-
munauté germanophone : la nécessaire coopération sanitaire en Grande Region et le développement des dispositifs 
juridiques de coopération dans les espaces frontaliers de la Grande Région 

 

 Christie Morreale : Vice-présidente du Gouvernement wallon, ministre de l’Emploi, de la formation, de la santé, de 
l’action sociale et de l’économie sociale, de l’Egalité des chances et des droits des femmes 

 

 Benoit Collin, Administrateur général de l’INAMI sur le projet d’extension de la ZOAST LUXLOR au versant luxembour-
geois 

 

 Antonios Antoniadis, ministre de la Santé et des affaires sociales, de l’aménagement du territoire et du logement 
Communauté germanophone, sur la création d’une ZOAST belgo-luxembourgeoise 

 

 Mars Di Bartolomeo, Vice-président de la Chambre des Députés luxembourgeois, ex-ministre luxembourgeois de la 
santé et de la sécurité sociale 

 

 Clemens Hoch, ministre des Sciences et de la santé Rhénanie-Palatinat, sur la coopération sanitaire transfrontalière 
en Grande Région 

 

 Dr François Braun, ministre de la Santé et de la Prévention de la République Française, sur la plus-value de la coopé-
ration sanitaire et en matière d’aide médicale urgente entre les Etats membres de l’UE et principalement dans les 
espaces frontaliers ainsi que sur l’intérêt de créer des territoires de santé transfrontaliers de type ZOAST et dans 
l’immédiat l’extension de la ZOAST LUXLOR au versant luxembourgeois.  

 

 Conclusions par M. Bruno Théret, M. Michel Bonnefoy et M. Henri Lewalle   
 
 
 
 

Retrouvez  les présentations des intervenants de la matinée et les interventions vidéos des intervenants de l’après-midi  

sur  :  
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CALENDRIER 

Le Département de Meurthe-et-Moselle 
promeut depuis de nombreuses années une 
coopération transfrontalière renforcée. 
Convaincue qu’un nouveau modèle doit se 
construire dans le cadre d’un dialogue tou-
jours plus étroit,  le CD54 organise un col-
loque  « Pour un développement territorial 
équilibré » qui aura lieu le 23 mai 2023 de 
10h00 à 16h00 à L’Arche à Villerupt. Lors 
de la Table ronde, à 10h15, le CESGR intro-
duira « Bien vieillir en territoires transfron-
taliers  ».  

1. Colloque  « Pour un déve-

loppement territorial équili-

bré » : 23 mai 2023 de 

10h00 à 16h00 à L’Arche à 

Villerupt 

2. Atelier régional zone 

fonctionnelle Sud Wallonie / 

Luxembourg : 15 mai 2023 

de 14h à 18h  - Salle euro-

péenne de l'Hôtel de ville 

d'Arlon 8 Rue Paul Reuter B-

6700 Arlon  

 

La coopération dans les deux zones fonction-
nelles transfrontalières Luxembourg-Wallonie 
doit être consolidée à l'aide d'une stratégie 
commune. Comme il s'agit d'une approche 
globale et transversale couvrant plusieurs 
thématiques, la zone fonctionnelle Sud Wallo-
nie souhaite que tous les acteurs concernés 
de cet espace participent à sa conception. 
Dans ce cadre, elle aimerait vous inviter à 
participer à l’atelier régional de la zone fonc-
tionnelle Sud auquel vous pouvez vous inscrire 
jusqu'au 21 avril en cliquant sur le lien sui-
vant :  https://forms.office.com/e/
xBcKqVqj0Z  

3. Healthcare Week Luxem-

bourg : du 20 au 22 sep-

tembre 2023 - Foire Interna-

tionale à Luxembourg-

Kirchberg 

Professionnels de santé européens de premier plan, entreprises mondiales, in-
vestisseurs et startups parmi les plus prometteuses exploreront les sujets cri-
tiques et partageront leur vision de l’avenir des soins de santé au Luxembourg 
et dans la Grande Région. Des journalistes des principaux médias et des milliers 
de participants les rejoindront pour créer un réseau de networking inédit au 
Luxembourg, du 20 au 22 septembre 2023. Cette nouvelle plateforme servira 
d’incubateur aux idées, aux partenariats et aux innovations fondateurs d’un 
écosystème de santé plus fort et plus résilient au Luxembourg et dans la Grande 
Région. 

La Fédération des Hôpitaux Luxembourgeois (FHL) et la société événementielle 
Quinze Mai (QM) ont pris l’initiative d’organiser la première édition de la 
Healthcare Week Luxembourg qui se déroulera à Luxembourg-Ville du 20 au 22 
septembre 2023. Fort de sa position centrale au cœur de l’Europe et de la 
Grande-Région – qui compte à elle seule plus de 11,7 millions d’habitants – le 
Luxembourg témoigne d’un secteur de la Santé en perpétuelle évolution. Tou-
jours en quête de nouvelles opportunités et de solutions pour répondre au 
mieux aux besoins des patients, le pays et la région doivent faire face à des 
challenges grandissants et imprévisibles tout en relevant les défis culturels, 
sociaux, économiques et politiques qu’engendre la coopération transfronta-
lière. Autant de raisons qui ont poussé la FHL à ouvrir le dialogue et à offrir une 
plateforme d’échanges et de débats à tous les acteurs des systèmes de Santé 
du pays et de la Grande-Région. L’événement de type Salon, destiné aux mé-
tiers de la Santé, aux acteurs de la recherche et de l’innovation technologique, 
aux acteurs de l’enseignement, aux acteurs politiques ainsi qu’aux acteurs éco-
nomiques, aux représentants des institutions étatiques, professionnelles et so-
ciales, sera bien entendu également ouvert aux citoyens en général et aux pa-
tients en particulier. Les expositions, conférences, séminaires, tables rondes et 
workshops se tiendront à Luxexpo The Box, dans le quartier du Kirchberg à 
Luxembourg-Ville. 

Au programme : 5 thèmes principaux : « Les défis de nos systèmes de santé » ; 
« Value-based healthcare – un modèle d’avenir » ; « L’innovation et les nou-
velles technologies » ; « L’évaluation de la qualité au service du patient » et 
« La recherche et l’Enseignement dans la Grande Région ».  

Pour plus d’informations : https://hwl.lu/fr/  

https://forms.office.com/e/xBcKqVqj0Z
https://forms.office.com/e/xBcKqVqj0Z


 

 

Retrouvez-nous aussi sur nos sites Internet... 

Le projet COPROSEPAT : coprosepat.eu/ 

Le projet COSAN : cosangr.eu/ 

 

… et sur les réseaux sociaux : 

Facebook facebook.com/oestcotrans/ 

LinkedIn linkedin.com/company/santé-transfrontalière 

  Contact  

   Service Interreg — Mutualité Socialiste du Luxembourg 

   interreg@mutsoc.be 

 

Avec le soutien du Fonds européen de développement régional 

https://coprosepat.eu/
https://cosangr.eu/
https://www.facebook.com/oestcotrans/
https://www.linkedin.com/company/santé-transfrontalière

